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    LICENCES ET AFFILIATIONS 

    Principes  

    Tarifs  

    Procédures d’affiliation et d’adhésion  

 
 
 
 
 
L’affiliation et les licences sont gérées par la Ligue de l’enseignement de la Somme auprès de 
Siham LYAZRHI. 
51 rue Sully à AMIENS 
Tel : 03.22.71.51.98   
e-mail : secretariat@fol80.net  
 
 
 
 
 
 
 
 

- L’association s’affilie à l’UFOLEP 
- Les personnes adhèrent (se licencient) à l’UFOLEP par l’intermédiaire de leur association.  

 

 
 
 
 
Chaque licence comprend 3 parties : Ligue, UFOLEP, assurance, elles mêmes divisées en 3 parts : 
nationale, régionale, départementale. 

 

 (Voir décomposition des licences dans le tableau joint section « Décomposition des tarifs ») 

 

 

 

 
 

I. Etape 1 : Réception des documents d’affiliation et d’adhésion 
 
Association affiliée en 2013/2014 
 
Les associations, déjà affiliées la saison précédente, reçoivent de la Ligue de l’Enseignement 
les documents nécessaires à leur ré affiliation pour l’année nouvelle. 

- un imprimé d’affiliation pré rempli pour l’association 
- des licences pré remplies pour les adhérents déjà licenciés l’an dernier 
- des licences vierges (5) pour les nouveaux licenciés 

 
Association nouvellement affiliée en 2014/2015 
 
L’association se voit remettre un bulletin d’affiliation et des bulletins d’adhésion vierges. 
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II.  Etape 2 : Remplir et renvoyer le bulletin d’affiliation 
 

Association affiliée en 2013/2014 
 
Avant le 31 Août, l’association renvoie à la Ligue de l’Enseignement le document 
d’affiliation  pré rempli (éventuellement modifié) accompagné obligatoirement du montant 
de l’affiliation et des licences des membres du bureau (Président, Trésorier et Secrétaire), à 
l’aide de l’imprimé récapitulatif.  
Elle devra joindre également la fiche diagnostic (voir chapitre assurances). 
 

 
Association nouvellement affiliée en 2014/2015 
 

 
L’association remplit le bulletin d’affiliation. 
 
Cochez la case Affiliation à l’UFOLEP 
 
 
 
Remplir les renseignements concernant 
votre association 
 
 
 
 
 
 
 
Remplir en répondant aux questions 
 
 
L’association déclare les activités qu’elle 
pratique (voir codes au dos). Attention 
ces dernières doivent figurer dans les 
statuts de l’association 
 
Remplir correctement les renseignements 
sur les membres du bureau (et notamment 
l’adresse mail) permet d’être correctement 
informés. 
 
Le Président doit préciser 
si l’association décide de conserver ou 
non les certificats médicaux 
 
 
 
Signature et date obligatoire de la part 
du Président de l’association 
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III.  Etape 3 : Remplir et renvoyer les bulletins d’adhésion 

Suite à la réaffiliation, l’association licencie ses adhérents. Deux procédures au choix : 

� Procédure « papier » 

L’association envoie à la Ligue de l’Enseignement : 
- les licences pré remplies signées et/ou les licences vierges remplies et signées 
- les certificats médicaux, sauf si le Président décide de les garder (voir chapitre 
Certificat médical) 
- l’imprimé récapitulatif correspondant à ces licences 
- le chèque correspondant 

� Procédure « webaffiligue » (voir chapitre « Webaffiligue ») 

 
Le Webaffiligue permet à l'association de bénéficier d'une interface de gestion de ses adhérents et de 
faciliter le travail de la Fédération dans le respect des procédures d'affiliation. 

• la licence UFOLEP sera délivrée à la réception du dossier complet de demande de licence.  
• le "dossier complet" comprend un bulletin signé accompagné d'un certificat médical (sauf si le 

Président les conserve) de non contre-indication à la pratique d'une activité sportive. 
• la date d'homologation stipule que ce dossier complet a été vérifié et qu'il  permet 

l'enregistrement de l'adhésion et la délivrance de la licence UFOLEP.  
• il est à préciser que l'association doit remettre dans les plus brefs délais, le bulletin à la Ligue 

de l’Enseignement. Un enregistrement sur le Webaffiligue de demandes de licences doit 
toujours s'accompagner de la remise au plus vite à la Ligue de l’Enseignement des documents 
nécessaires.  
 

Attention vous perdez votre accès au 1er septembre si vous ne vous êtes pas réaffilié avant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NE PAS OUBLIER 
 
Pour une prise en compte de l’affiliation : 

- Obligation de fournir le bulletin d’affiliation signé par le Président 

- Obligation de fournir la fiche diagnostic (remplie et signée) ou éventuellement 

attestation d’une autre compagnie d’assurance 

- Obligation de joindre l’adhésion d’au moins  3 membres du bureau (président, 

trésorier et secrétaire) 

Pour une prise en compte de l’adhésion : 
- Fournir un certificat médical (sauf pour les activités sportives de type R1 mentionnées 

dans la section « Certificat médical » plus bas) ou certification du Président que le 

certificat médical est conservé par l’association 

- Signature du bulletin d’adhésion par le titulaire dans tous les cas 



Circulaire UFOLEP Somme – 2014/2015  page 5/21 

    Décomposition des tarifs  

 
 
 
 

TARIFS SAISON 2014 / 2015 

Part  
Type   

Risque 

Assurances 

GAP        

(2014/2015) 

UFOLEP          

Nat. 

(2014/2015) 

UFOLEP         

Rég. 

(2014/2015) 

UFOLEP       

Dép. 

(2014/2015) 

LIGUE 

(2014/2015) 

TOTAL 

Licence 

(2014/2015) 

2013/2014 

Enfants    

(nés 

après 

2003) 

R1 0,56 1,33 0,40 2,55 2,87 7,71 6,62 

R2 3,11 1,33 0,40 2,55 2,87 10,26 9,17 

R3 19,64 1,33 0,40 2,55 2,87 26,79 25,7 

R4   1,33 0,40 2,55 1,46 5,74 4,67 

R5 (1) 19,96 1,33 0,40 2,55 2,87 27,11 26,02 

R5 (2) 29,34 1,33 0,40 2,55 2,87 36,49 35,4 

R5 (3) 29,34 1,33 0,40 2,55 2,87 36,49 35,4 

R5 (4) 20,15 1,33 0,40 2,55 2,87 27,30   

R5 (5) 34,34 1,33 0,40 2,55 2,87 41,49 40,4 

R6 (6) 70,04 1,33 0,40 2,55 2,87 77,19   

R6 (7) 109,82 1,33 0,40 2,55 2,87 116,97   

R6 (8) 34,34 1,33 0,40 2,55 2,87 41,49 40,4 

Jeunes       

(nés de 

1998 à 

2003) 

R1 0,56 3,38 0,60 3,00 2,87 10,41 9,27 

R2 3,11 3,38 0,60 3,00 2,87 12,96 11,82 

R3 19,64 3,38 0,60 3,00 2,87 29,49 28,35 

R4   3,38 0,60 3,00 1,46 8,44 7,32 

R5 (1) 19,96 3,38 0,60 3,00 2,87 29,81 28,67 

R5 (2) 29,34 3,38 0,60 3,00 2,87 39,19 38,05 

R5 (3) 29,34 3,38 0,60 3,00 2,87 39,19 38,05 

R5 (4) 20,15 3,38 0,60 3,00 2,87 30,00 28,86 

R6 (5) 34,34 3,38 0,60 3,00 2,87 44,19 43,05 

R6 (6) 70,04 3,38 0,60 3,00 2,87 79,89 78,75 

R6 (7) 109,82 3,38 0,60 3,00 2,87 119,67 118,53 

R6 (8) 34,34 3,38 0,60 3,00 2,87 44,19 43,05 

D   3,38 0,60 3,00 2,87 9,85 8,72 

Adultes   

(nés en 

1998 et 

avant) 

R1 0,56 5,85 1,00 3,65 12,27 23,33 21,96 

R2 3,11 5,85 1,00 3,65 12,27 25,88 24,51 

R3 19,64 5,85 1,00 3,65 12,27 42,41 41,04 

R4   5,85 1,00 3,65 8,39 18,89 17,54 

R5 (1) 20,60 5,85 1,00 3,65 12,27 43,37 42 

R5 (2) 56,30 5,85 1,00 3,65 12,27 79,07 63,42 

R5 (3) 42,02 5,85 1,00 3,65 12,27 64,79 77,7 

R5 (4) 21,71 5,85 1,00 3,65 12,27 44,48 43,11 

R5 (5) 34,10 5,85 1,00 3,65 12,27 56,87 55,5 

R6 (6) 69,80 5,85 1,00 3,65 12,27 92,57 91,2 

R6 (7) 108,56 5,85 1,00 3,65 12,27 131,33 129,96 

R6 (8) 34,10 5,85 1,00 3,65 12,27 56,87 55,5 

D   5,85 1,00 3,65 12,27 22,77 21,41 

 
(1) Cyclotourisme (26013) et VTT randonnée (26046) 

(2) Duathlon-Triathlon-Bike and Run (26010) - Bicross (26011) - Cyclocross (29038) - cyclosport (26012) -  

Dirt (29037) Vélo couché (29041) VTT sport (26014) - Epreuves combinées (26022) 

(3) Vélo trial - bike trial (26015)  

(4) Auto - Ecole initiation conduite et pilotage 16-18 ans (29001) 

(5) Auto - Kart cross (29020) - Karting piste (29021) - Poursuite sur terre (29004) - Trial 4x4 (29005) 

(6) Moto - Activité Enduro (29032) - Activité 50 cc (29033) 

(7) Moto - Activité Moto-cross (29034) 

(8) Moto - Activité Trial (29035) - Ecole de conduite (29030) - Randonnées loisirs (29036) 
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    Double adhésion  : licence neutre  

    Durée de validité des licences  

 
 

 
La carte Ligue délivrée à chacun des membres d’une association affiliée comprend une cotisation 
d’assurance (TGA/TLE) composée d’une partie pour la responsabilité civile de son association et 
d’une partie pour la couverture individuelle en tant que personne physique.  

Cette carte n’est valable que pour les activités menées dans cette association.  

La double adhésion, c’est être membre sur la même saison de deux (ou plusieurs) associations affiliées 
en même temps.  

Par conséquent, si une personne est déjà membre d’une association, elle devrait aussi prendre une 
nouvelle carte de membre de la Ligue pour cette autre association. La procédure nationale simplifie ce 
dispositif en faisant uniquement payer les cotisations d’assurance, c’est que l’on appelle « l’assurance 
double adhésion ». 

 

 

 

 

 

Les licences UFOLEP sont valables du 1er septembre 2014 au 31 août 2015.  

Consulter les informations complémentaires de la section « Assurances ». 

 

 
ATTENTION 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Nouveau tés Saison 2014-2015   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Dorénavant vous pouvez réalisez votre réaffiliation avant la fin de la saison. En effet à partir 
de la mi juin vous pouvez vous rendre à la Ligue de l’Enseignement et réaliser votre 

réaffiliation. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
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    Les codes des activités  
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Les codes des activités (suite) 
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 WEBAFFILIGUE 
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    MUTATIONS 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL : Article 11 du règlement intérieur de l’UFO LEP nationale  

A - Durant la période de mutation, fixée du 1er septemb re au 31 octobre , le licencié 
UFOLEP désirant changer d'association fait homologuer sa licence pour une ou plusieurs 
pratiques sportives dans l'association de son choix, sans autre procédure et sous réserve 
qu'il en ait averti son association précédente par écrit. 

B - En cas de changement d'association, hors de cette période  et pour la même pratique 
sportive, le licencié devra joindre, à la demande d'homologation, la photocopie de la lettre 
recommandée qu'il aura préalablement envoyée au président de l'association quittée, 
accompagnée du versement des droits éventuels correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESUME 
Du 1er septembre au 31 octobre  (période libre)  

Chacun peut prendre une licence dans l’association qu’il désire sans démarche 
particulière (néanmoins prévenir par écrit l’association quittée à l’aide du formulaire 
joint en annexe). 

A partir du 1 er novembre   

Envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception le document de mutation 
correspondant à cette période (joint en annexe). 
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    CERTIFICAT MEDICAL  

 
A. Dans le respect du Code du sport, dans sa partie relative à la santé des sportifs  et 

à la lutte contre le dopage, et en référence au règlement médical (édition  2008), toute  
première demande de licence doit être accompagnée d ’un certificat médical 
datant de moins d’un an . La volonté politique de l’UFOLEP de préservation de la 
santé du citoyen conduit à élargir cette obligation à tous les licenciés pratiquants 
en situation de renouvellement d’adhésion  et ce, quelle que soit la forme de 
pratique (compétitive ou non compétitive).   

B. Excepté pour les pratiquants des activités non comp étitives suivantes  pour 
lesquelles  l’assemblée générale d’avril 2010 a décidé de ne plus imposer cette 
obligation lors du renouvellement de licence : Activité aquatique d’entretien / Billard / 
Boomerang / Bowling / Cerf-volant / Danse sportive / Autre danse (urbaine,  
classique,...) / Gymnastique d’entretien (APE) / Jogging / Match d’improvisation 
théâtrale / Modélisme aérien (- 25  Kg) / Modélisme naval / Modélisme roulant / 
Randonnées  pédestres / Raquette neige / Sophrologie / Tai-Chi-Chuan  /Yoga-Qi-
Cong / Capoiera /  École du sport labellisée   

C. Si, pour les « dirigeants » (élus responsables d’as sociation et/ou de comité, 
animateurs, officiels) NON PRATIQUANTS , le certificat médical n’est pas 
obligatoire, il est fortement recommandé.  

 
ATTENTION 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Nouveau tés Saison 2013-2014   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Dans un objectif de simplification de la procédure de délivrance des licences, l'UFOLEP 
propose de transférer le contrôle et la conservation des certificats médicaux de non contre-

indication, jusqu'alors confiés aux comités départementaux, aux présidents des associations 
affiliées. 

Concrètement, lors de l'affiliation ou ré-affiliation de son association, le président s'engagera 
à procéder aux vérifications nécessaires et à conserver un exemplaire du certificat médical 

(photocopie, duplicata ou scan) au sein de l'association sur une période de 10 ans. Il 
procèdera ensuite normalement à la transmission des bulletins d'adhésion de ses membres 

au comité UFOLEP. 

Afin de faciliter d'éventuels contrôles a posteriori à l'initiative de comités, le bulletin 
d'adhésion individuelle sera complété par la mention du nom du médecin (en plus de la date 

de délivrance du certificat médical déjà présente). 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez utiliser le certificat médical en annexe ou un certificat rédigé sur l’ordonnancier du 
médecin. 

IMPORTANT 
Le certificat  médical doit préciser la (ou les) ac tivité(s) pour  laquelle (lesquelles) le 
médecin certifie qu'il n'y a pas de contre-indicati on . Cela nous permet d'affirmer qu'un 
Ufolépien licencié est bien en règle avec la loi et qu'il n'a pas besoin de présenter son 
certificat médical à chaque participation à une épreuve sportive - en particulier organisée 
hors UFOLEP.   
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 ACTIVITES SPORTS MECANIQUES – CYCLISTES 
 SURCLASSEMENT 

    Automobile  

    Moto  

 

 

 

 

 

Remarque :  il est rappelé que les manifestations publiques de VTM (véhicules terrestres à 
moteur) et VNM (véhicules nautiques à moteur) relevant d’une autorisation préfectorale 
doivent faire l’objet d’une assurance spécifique obligatoire qui n’est procurée en aucun cas ni 
par l’affiliation à la Fédération départementale, ni par la licence UFOLEP. 
 
 
 
 
 
 
Pour délivrer la licence, le Président de l’association doit s'assurer que le demandeur est 
bien titulaire du permis de conduire B ou F. Le N° de permis de conduire sera demandé 
pour la délivrance de  la licence.  
Les jeunes de moins de 18 ans ne peuvent pratiquer que sur des engins qui ne sont pas 
passés aux mines (kart-cross , buggy, kart-piste...) dont la cylindrée est limitée à 602 cc. Ils 
doivent par ailleurs posséder un certificat d'aptit ude délivré par la Commission 
Nationale des activités mécaniques  Auto et être dans une association dont au moins un 
animateur est titulaire du cursus « conduite jeunes». 

 

 

 

 

 
La licence UFOLEP est délivrée, dans les conditions  normales, à partir de 6 ans. 

De plus, une « licence sport motocycliste » doit êt re délivrée : 
- Soit sur présentation du C.A.S.M (Certificat d’Aptitude aux Sports Motocyclistes) qui est 
obligatoire, depuis septembre 2005, pour toutes les disciplines gérées par la C.N.S Moto 
(moto-cross, mob-cross, mob-vitesse, solex, trial, enduro, quad, …) tant pour les épreuves 
comptant pour un championnat que pour les entraînem ents  
- Soit sur présentation du permis de conduire moto de la cylindrée du pilote, pour les « 
anciens licenciés UFOLEP (avant septembre 2005) qui doivent prouver leur ancienneté, par 
un document personnel (ancienne licence UFOLEP moto, classements, etc.). 
La « licence sport motocycliste » est délivrée une seule fois (sauf duplicata si 
nécessaire).  Elle est valable si elle est présentée avec la licence UFOLEP en cours de 
validité. 
Les non titulaires de la « licence sport motocycliste » doivent pratiquer dans une association 
déclarée comme « Ecole de conduite moto », labellisée par la C.N.S Moto. La pratique n’est 
autorisée qu’à partir de 6 ans. 
 
 
 



Circulaire UFOLEP Somme – 2014/2015  page 13/21 

    Motonautisme  

    Activités cycliste s 

   Sur -classement  

 

 
Pour conduire une embarcation à moteur, le pilote (18 ans au minimum) doit être titulaire 

� en mer, soit  
� de la carte mer 
� du permis mer 
� du permis hauturier 

 
� en rivière  

� du permis fluvial.  
 

Des allégements peuvent être prévus, pour les jeunes uniquement , dans le cadre 
d'activités organisées par des associations sportives affiliées à une fédération habilitée (dont 
l'UFOLEP). En tout état de cause la Responsabilité Civile liée à la conduite de l'engin relève 
d'un contrat spécifique souscrit par engin (BRN) 

 
 

 
Nouvelles mesures obligatoires à respecter : 

� Chaque club devra nommer un « Monsieur Sécurité » (délégué sportif) afin de 
prévenir et de rappeler les normes à respecter pour éviter les accidents. Ce peut être 
le Président ou une autre personne désignée. 

� Port du casque obligatoire (désormais obligation contractualisée avec l’assurance).  

� Délimitation des zones spécifiques pour les coureurs et les participants s’échauffant 

� Déclaration conseillé des entraînements et compétions/manifestations sur 
www.roulerenufolep.org  

� Souscription obligatoire d’une ACT (activités cyclistes temporaires) pour l’organisation 
de randonnées ou de compétitions.  

 
 
 
Le sur-classement doit rester exceptionnel (cf. mémento médical 2002). 

Il nécessite systématiquement la présentation d’un certificat médical. 

� Un sur-classement « simple  » (d’une année) autorise la pratique dans l’année 
d’âge immédiatement supérieure. 

� Un sur-classement « exceptionnel »  (de deux années) nécessite l’examen du 
médecin fédéral UFOLEP départemental  ou régional (DUBOIS Arnaud -22, rue de 
la Poste - 80690 AILLY/ Haut Clocher - 03 22 28 51 41). 

Le certificat de sur classement devra spécifier l’a ctivité pour laquelle il a été délivré. 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL CYCLISME 

Dans cette activité, le sur-classement est indispensable pour certains jeunes 
pratiquant aussi à la FFC. Le certificat de sur-classement est néanmoins obligatoire. 
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 ASSURANCE 

   Date de prise d’effet des garanties  

 

 

 

 

La licence UFOLEP est proposée avec l’assurance APA C. Si vous ne la refusez pas, 
les informations suivantes vous concernent. 

 

 

Rappel Responsabilité civile: 

« Toute association est tenue par la loi de souscri re un contrat d'assurance en 
Responsabilité Civile pour elle-même et pour ses ad hérents » .  

Les groupements sportifs sont tenus d’informer leurs adhérents de leur intérêt à souscrire un 
contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels peut les 
exposer leur pratique sportive. Le bulletin individuel d’inscription répond à cette obligation en 
informant les licenciés des garanties accordées et leur propose une garantie Individuelle 
Accident, leur conseillant en outre la souscription de garanties complémentaires optionnelles 
élevant les plafonds forfaitaires de base. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La saison 2014/2015 commence le 1er Septembre 2014 et se termine le 31 Août 2015. 

Mais les garanties prennent effet à compter du jour de la réception du dossier d’affiliation 
et/ou d’adhésion par la Délégation départementale APAC, et en tout état de cause, au plus 
tôt le 1er septembre.  

 

 

 

 

IMPORTANT – L’individuel accident 

 

Des options assurances concernant l’individuel accident, en particulier pour 
augmenter les plafonds de remboursements, sont proposées à vos adhérents. 

La loi fait obligation aux présidents d’associations d’en infor mer ses adhérents 
(Articles L321-1 et L321-4 du Code du sport) . C’est donc pour vous éviter tout 
ennui pénal que les licenciés doivent obligatoirement signer leur deman de de 
licence  où figurent ces informations. 

Toute demande de licence non signée vous sera renvoyée. 
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   Durée de validité des garanties  

   La responsabilité civile  

   RAT (risque d’activité temporaire)  

 

 

 

 

Jusqu’au 31 août. 

 
ATTENTION 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Nouveau tés Saison 2014-2015   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

La Post garantie est supprimée. En effet auparavant les garanties assurances fonctionnaient 
jusqu’au 31 octobre, sous réserve que vous vous réaffiliez avant cette date. Dorénavant cette 

possibilité n’existe plus. Vous devez vous êtes réafilliez au 1er septembre pour bénéficier 
encore de vos garanties assurances. C'est-à-dire qu’à partir du 1er septembre, si vous n’êtes 

pas réaffilié, vous ne bénéficiez plus d’aucune garantie assurance . 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 

 

 

 

 

 

Les préalables : 

- Il n'y a pas d'assurance dans l'affiliation d'une association. 

- Les licences prises par les adhérents procurent l'assurance en responsabilité civile à 
l'association (la cotisation des parts « assurance » est contenue dans la cotisation des 
licences). 

La « responsabilité civile » de l’association est donc liée à la prise de licences des adhérents, 
elle n’est pleinement valide que si tous les adhérents sont licenciés . 

En cas de manifestation sportive accueillant des non-licenciés ou licenciés d’autres 
fédérations, l’association n’est couverte en « responsabilité civile » pour cette manifestation 
que si tous les participants sont assurés à l’APAC.  

 

 

 

 

 

Lors d’une manifestation ouverte aux non licenciés l’association, assurée auprès l’APAC, doit 
souscrire une RAT (risque d’activité temporaire). Elle doit être réalisée 8 jours avant la 
manifestation sous peine d’être refusée.  

Cette procédure est rendu obsolète si vous avez mentionné sur votre Fiche diagnostic cette 
manifestation (et donc déjà réglé la part assurance pour les non licenciés). Si vous ne l’avez 
pas mentionné la procédure de souscription de la RAT s’applique.  

Cette assurance n’est valable que pour les activité s R1, R2 et R3. Pour les R5, il vous 
faut prendre obligatoirement une ACT (activité cycl iste temporaire), qu’il y ait ou non 
des non licenciés lors de la manifestation. 
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   Fiche diagnostic  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
L’assurance APAC impose à ses assurés, comme le prévoit le Code des assurances   
(L.113-2), de remplir une fiche diagnostic. Ce document est obligatoire . Sa délivrance à la 
compagnie d’assurance rend effective votre Responsabilité Civile. 

 

 

Pour remplir cette fiche vous avez deux possibilités : 

 

 - Sur le site internet de l’APAC, en vous connectant  

à votre espace personnel. 

 

 - A l’aide du formulaire papier, à renvoyer à la  

Ligue de l’Enseignement en même temps que 

votre affiliation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel 
La Fiche diagnostic doit obligatoirement être remplie en début de saison. Elle 
peut être remplie directement sur le site de l’APAC.  

L’APAC se réserve le droit de vous refuser une RAT (ou ACT pour les risques 
R5) si vous ne l’avez pas fournie. Vous serez donc contraint, le cas échéant, 
d’annuler votre manifestation. 
 

Information 
 

La Ligue de l’Enseignement peut vous aider à remplir ce document en cas de 
difficultés quelconques. 

 

Voir coordonnées dans la section « communication » ci après. 
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 COMMUNICATION 

 

 

 

 

 
Pour bien communiquer, pour pouvoir avoir les renseignements souhaités le plus rapidement 
possible, il faut s’adresser à la bonne personne. 

 

� Les adhérents ou licenciés ne doivent contacter que leurs responsables d’association. 

� Seuls les responsables associatifs contactent leur CSDU ou le siège de l’UFOLEP. 

� Pour tout ce qui concerne l’activité de votre disci pline sportive  : la CSDU 
concernée 

� Pour tout ce qui concerne les licences ou l’affilia tion  : à la Ligue de 
l’Enseignement – Siham LYAZRHI (service affiliation) : 03 22 71 51 98 – e mail : 
secretariat@fol80.net   

� Pour tout ce qui concerne les assurances  : à la Ligue de l’Enseignement – Siham 
LYAZRHI (service assurance) : 03 22 71 51 98 – e mail : secretariat@fol80.net   

� Pour tout ce qui concerne la vie associative ou des  problèmes généraux  : à 
l’UFOLEP - Stéphane LECOSSOIS ou Mélissa UNTEREINER 03.22.52 49 16  
e mail : ufolep@fol80.org   

Le meilleur système de communication est l’e-mail. 

Evitez, au maximum, le téléphone surtout chez les b énévoles. 

 

N’oubliez pas  de prévenir en cas de changement de coordonnées (adresse, email, 
téléphone) 

 

Vous trouverez tout ce dont vous avez besoin sur le site internet de l’UFOLEP 

www.ufolep80.com 
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 ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
� Certificat médical 

 
� Mutation libre (période du 1er septembre au 31 octobre) 

 
� Mutation hors période libre 
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CERTIFICAT MEDICAL D ’APTITUDE  

Je soussigné Docteur ……………………………………………………………………………………  

Résidant à : ……………………………………………………………………………………………… 

Certifie avoir examiné 

M, Mme, Mlle : …………………………………………………………………. 

Né-e le : ………………………………………………………………………….. 

Taille : ………………………………..                Poids : …………………………………….. 

Tension artérielle au repos : ………………………………………………………. 

Fréquence cardiaque au repos : ……………………………………………………. 

Tension artérielle d'effort : ………………………………………………………. 
(30 flexions de 45 s) 

Fréquence cardiaque d'effort : ……………………………………………………. 

Date du dernier vaccin antitétanique : ……………………………………………. 

Et n'avoir constaté, à ce jour, aucune contre indication médicale à la pratique des sports suivants : 

 …………………………………………………………………………………………………………. 

Il peut pratiquer en compétition (rayer éventuellement)  

                                  Cachet Date : ……………………… 

 Signature 
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                          MUTATION PENDANT LA PERIODE  
                                                   DU 1ER SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 
         

MUTATION INTER – CLUBS  

Article 11 du Règlement Intérieur : 
A – Durant la période de mutation, fixée du 1er septembre au 31 octobre, le licencié UFOLEP 
désirant changer d’association fait homologuer sa licence pour une ou plusieurs pratiques 
sportives dans l’association de son choix, sans autre procédure et sous réserve qu’il en ait averti 
son association précédente, par courrier, à l’aide de ce formulaire de mutation national type. 
... 
 

 
1/ L’intéressé 
Nom : .................................... Prénom : ......................................... N° Licence........................................ 
Licencié UFOLEP dans l’association : ...........................................Date de naissance : ............................ 

Informe le Président de sa décision de quitter l’association 

Pour le (les) motif(s) suivant(s) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Date et signature de l’intéressé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N. B. – L’intéressé devra adresser une copie au Comité départemental UFOLEP concerné. 
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                           MUTATION PENDANT LA PERIODE  
                                                             DU 1ER NOVEMBRE AU 31 AOÛT  
                  Formulaire national 

MUTATION INTER – CLUBS  

Article 11 
A – Durant la période de mutation, fixée du 1er septembre au 31 octobre, le licencié UFOLEP désirant changer d’association fait homologuer sa 
licence pour une ou plusieurs pratiques sportives dans l’association de son choix, sans autre procédure et sous réserve qu’il en ait averti son 
association précédente, par courrier, à l’aide du formulaire de mutation national type disponible dans les délégations. 
B – En cas de changement d’association, hors de cette période et pour la même pratique sportive, le licencié devra joindre, à la 
demande d’homologation, la photocopie de la lettre recommandée qu’il aura préalablement envoyée au président de l’association quittée, 
accompagnée du versement des droits éventuels correspondants. 
Dès lors qu’il aura été informé, et s’il le souhaite, le président aura quinze jours pour faire parvenir au comité départemental son avis 
sur ce changement. En cas d’avis négatif, le comité directeur départemental pourra statuer après avoir entendu de vive voix le licencié. La 
décision du comité directeur reste soumise à l’appel éventuel du licencié devant la commission d’appel. 
Cette obligation s’éteint le 31 août de la saison en cours. 
Si le changement d’association concerne deux comités départementaux, c’est le comité quitté qui statuera. 
 
C – En cas de mutation interfédéral prévue par une convention liant les deux fédérations, il conviendra d’en respecter les conditions. 
 

1/ L’intéressé 
Nom : ....................................................... Prénom : ........................................................ N° Licence........................................ 
Licencié UFOLEP dans l’association : .................................................................. Date de naissance : .................................... 
  Souhaite être muté pour la saison :     ........................... 
Dans l’association UFOLEP : ............................................................. Catégorie (en cyclo) : .................................................. 
Pour le (les) motif(s) suivant(s) : 
................................................................................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................................................................................... 
Date et signature de l’intéressé 
 

2/ Le club quitté 
Au cours de la réunion du ............................ le comité directeur du club quitté a donné un avis favorable, défavorable (1) à 
cette demande de mutation. 
Motif(s) : 
............................................................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................................................................ 
Date et signature du Président : 
 

3/ Avis du Comité Départemental UFOLEP quitté (2) 
Le comité départemental UFOLEP de 
................................................................................................................................................... 
donne un avis favorable, défavorable (1) à cette demande de mutation. 
Motif(s) : 
............................................................................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................................................................................... 
Date et signature du Président du Comité départemental UFOLEP : 
 

4/ Le club d’accueil 
Le comité directeur de l’association ................................................................... s’est réuni le 
........................................................... 
et a donné un avis favorable, défavorable (1) à cette demande de mutation. 
Motif(s) : 
............................................................................................................................................................................................... 
...................................................................................................................................................................................................... 
Date et signature du Président :  
 

5/ Le Comité Départemental UFOLEP s’est réuni le ...................................... 
Décision prise :   Favorable, Défavorable (1), à cette mutation                               (à communiquer à l’intéressé). 
Date et signature du Président du Comité Départemental UFOLEP : 

(1) Rayer la mention inutile     (2) Seulement en cas de changement de département. 


